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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 7 000 000 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 7 000 000

TOTAUX 7 000 000 7 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement de repli, nous souhaitons interpeller le Gouvernement sur la faiblesse 
des moyens consacrés à l’hébergement d’urgence pour les enfants sans-abri.

Chaque année, la Fédération des acteurs de la solidarité et l’UNICEF publie un baromètre des 
enfants à la rue dont les chiffres sont de plus en plus alarmants. En août 2023, au moins 2000 
enfants vivaient dans la rue, soit 20 % de plus que l’année dernière. Cette situation perdure malgré 
les promesses du Gouvernement. Un nouveau record a été établi le 17 octobre dernier : au moins 2 
822 enfants sont à la rue en France, dont presque 700 sont âgés de moins de 3 ans, selon un 
décompte rendu public par le Collectif des associations unies, Jamais sans toit, l’Unicef France et la 
FCPE. C’est 42 % de plus qu’à la fin d’août et 41 % de plus qu’il y a un an.

La rue est un environnement hostile et violent, qui prive les enfants de conditions de vie digne. Les 
laisser dans cet environnement est une violation de leurs droits et de la Convention internationale 
des droits des enfants dont la France est signataire.

Par cet amendement, nous souhaitons donc créditer de 7 millions d’euros en AE et CP l’Action 17 
« Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables » du 
programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes ». Cela correspond au coût d’un 
mois d’hébergement d’urgence pour 2800 enfants et un parent, ce qui est donc loin d’être 
satisfaisant car tous les membres de la famille doivent être hébergés. En contrepartie, nous 
prélevons 7 millions d’euros en AE et CP sur l’action 17 « Financement des agences régionales de 
santé » du programme 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales ».

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins fortement le Gouvernement à lever le gage.


